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PAR COURRIEL :  
 

Québec, le 8 mai 2025 
 
 
 
 
 

 
Objet : Réponse à votre demande d’accès à l’information 
N/Réf. :  1-0550-0060/2025-05 

                        , 

La présente lettre a pour objet le suivi de votre demande d’accès à l’information reçue le 10 février 2025, 
soit une copie du ou des documents suivants : « Ordres du jour et des procès-verbaux du conseil 
d’administration de [la Fondation de la faune du Québec] de 2021 à 2024 ». 
 
En réponse à celle-ci, et quant aux procès-verbaux du conseil d’administration de notre organisation pour les 
années 2021 à 2024, nous vous donnons accès aux documents ci-joints. À leur lecture, vous constaterez que 
certaines portions des documents ont été dépersonnalisées, élaguées et/ou caviardées. Cet exercice 
s’appuie sur les articles 20, 22, 23, 32, 35, 37, 38, 39, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (la « Loi »). 
 
Quant aux ordres du jour du conseil d’administration de notre organisation, nous nous devons de vous en 
refuser l’accès, et ce, en vertu du second alinéa de l’article 9 de la Loi. En effet, au sein de notre organisation, 
les ordres du jour du conseil d’administration sont des ébauches jusqu’à leur adoption au début de la séance 
suivante. Lors de leur adoption, les ordres du jour sont modifiés et bonifiés, sans toutefois qu’aucune 
nouvelle version ne soit produite par cette modification en séance. Ce faisant, les documents que nous 
détenons à cet égard constituent des ébauches et/ou des notes préparatoires.  
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous devons vous informer que vous pouvez demander la révision de 
cette décision auprès de la Commission d'accès à l'information. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l'exercice de ce recours et les articles pertinents. 

Veuillez agréer,                   , l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

La responsable de l’accès à l’information, 

SIGNATURE ORIGINALE 

Chantale Parent 
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